
2023-2024 

DEMANDE DE CHANGEMENT DE PARCOURS – pour le 2ème semestre

à retourner AVANT LE 10 novembre 2023 - 12H00*  
par email uniquement à : dlst-accueil@univ-grenoble-alpes.fr 

en précisant N° étudiant, nom prénom, parcours actuel 
 (sous réserve de places disponibles) 

*Après cette date, les demandes ne seront plus recevables.

Votre identité 

Numéro étudiant UGA :   /___/___/___/___/___/___/___/___/ 

NOM :  ....................................................................................  Prénom :  .......................................................... …………………… 

Adresse personnelle :  .......................................................................................................................................... ………………….. 

Téléphone : ……………………………………………….       Email UGA :  …………………………………………………………………………………………… 

Votre inscription actuelle       L1   

Parcours :  ............................................................................................................................................................. ………………… 

Choix d’UE actuel pour le second semestre :  ...................................................................................................... ………………… 

Je souhaite me réorienter au 2ème semestre 

Parcours : ……….…………………………………………………………………………………. ………………………………………………………………………………. 

1er   Choix d’UE :  ................................................................................................. ………………………………………………. 

2ème Choix d’UE : ................................................................................................. ………………………………………………. 

 3ème Choix d’UE : …………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Motivation 
……….…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..  
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Date :  ..............................................  Signature de l’étudiant : 

Avis du responsable de parcours 
 .............................................................................................................................................................................. …………………….. 
 .............................................................................................................................................................................. …………………….. 
Nom :  ............................................................... Date : ........................................  Signature : 

Avis Direction adjointe (selon les situations) 
 .............................................................................................................................................................................. 
 .............................................................................................................................................................................. 
Nom :  ............................................................... Date : ........................................  Signature : 



Informations sur les UE X selon certains parcours : 

Parcours L1 IMA : 
*Choix d'UE X pour une poursuite d'études en L2 INFORMATIQUE :
X2A obligatoire : INF202 – INF203
Choix X2B : MAP201   ou    PHY207
*Choix d'UE X pour une poursuite d'études en L2 MATHEMATIQUES et INFORMATIQUE :
X2A obligatoire : INF203 – MAT203
Choix X2B : MAP201      ou    PHY207     ou   MEC202
*Choix d'UE X pour une poursuite d'études en L2 MATHEMATIQUES :
X2A obligatoire : MAT203 – MEC202
Choix X2B : MAP201     ou    PHY207     ou   INF203
Plus de renseignements sur le site du DLST : https://dlst.univ-grenoble-alpes.fr/formations/premiere-
annee-de-licence-a-grenoble/informatique-mathematiques-et-applications-ima-/informatique-
mathematiques-et-applications-ima--125314.kjsp?RH=1480429541338

Parcours L1 PCMM : 
Choix d’UE X pour une poursuite d’études en L2 PHYSIQUE CHIMIE : CHI201 
Plus de renseignements sur le site du DLST : https://dlst.univ-grenoble-alpes.fr/formations/premiere-
annee-de-licence-a-grenoble/physique-chimie-mecanique-mathematiques-pcmm-/physique-chimie-
mecanique-mathematiques-pcmm--125315.kjsp?RH=1480429541338  

Parcours L1 C&B : 
*Choix d'UE X pour une poursuite d'études en L2 BIOCHIMIE :
BIO201, MAT208 et MEP201 ou MEP203
*Choix d'UE X pour une poursuite d'études en L2 CHIMIE :
MAT205, INF205 et MEP203
*Choix d'UE X pour une poursuite d'études en L3 GDP (via une L2 CHI) :
MAT205, INF205 et MEP203
*Choix d'UE X pour une poursuite d'études en L2 BIO, L2 BTS, L2SVT (via une réorientation) =>
BIO201 obligatoire
Plus de renseignements sur le site du DLST : https://dlst.univ-grenoble-alpes.fr/formations/premiere-
annee-de-licence-a-grenoble/chimie-et-biochimie-ceb-/chimie-et-biochimie-ceb--
125219.kjsp?RH=1480429541338

Parcours L1 SV : 
*Choix d'UE X pour une poursuite d'études en L2 BIOLOGIE :
CHI203, MEP201 ou MEP202 (attention ce 2ème choix pourra être imposé en fonction des places disponibles)

*Choix d'UE X pour une poursuite d'études en L2 SCIENCES ET VIE DE LA TERRE :
STE203 ou MEP202
Plus de renseignements sur le site du DLST : https://dlst.univ-grenoble-alpes.fr/formations/premiere-annee-de-
licence-a-grenoble/sciences-du-vivant-sv-/sciences-du-vivant-sv--125321.kjsp?RH=1480429541338
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Réorientation au second semestre (S2 ou S4) 

Il est envisageable, moyennant accord du responsable du parcours demandé, de se réorienter en 
cours d’année, avant le début des enseignements du semestre pair. La réorientation concerne des 
étudiant·e·s inscrit·e·s : à l’UGA, en Licence (DLST ou autre), en PASS ou à l’IUT ; en CPGE, avec 
inscription en parallèle à l’UGA ; dans un autre établissement. 

N.B. : les demandes de réorientation doivent être faites au plus tard mi-novembre pour les 
étudiant·e·s du DLST désireux·ses de se réorienter dans un autre parcours au sein de la composante, 
mi-décembre pour tous les autres cas (voir la rubrique Orientation du site internet du DLST pour les
dates exactes, et les documents à fournir).

 

 Etudiant·e·s inscrit·e·s au DLST, désireux de se réorienter dans un parcours différent mais 
appartenant à la même mention de la Licence STS 
 sur avis pédagogique favorable pour la définition du parcours
 les notes et résultats du 1er semestre sont conservés pour le calcul de la Licence

 Etudiant·e·s inscrit·e·s au DLST, désireux de se réorienter dans un parcours différent appartenant
à une autre mention de la Licence STS
 sur avis pédagogique favorable pour la définition du parcours
 la note du 1er semestre est neutralisée à condition que le 2nd semestre soit validé
 si le 2nd semestre est ajourné, outre les épreuves de ce semestre-ci, l’étudiant·e peut passer

celles du 1er semestre du nouveau parcours en seconde chance

 Etudiant·e·s inscrit·e·s en parallèle en CPGE et à l’UGA,
 acceptation d’office pour le S2 du parcours dans lequel l’étudiant est inscrit
 la note du 1er semestre est neutralisée à condition que le 2nd semestre soit validé
 si le 2nd semestre est ajourné, outre les épreuves de ce semestre-ci, l’étudiant·e peut passer

celles du 1er semestre du nouveau parcours en seconde chance

 Etudiant·e·s inscrit·e·s à l’UGA en PASS, dans un domaine de Licence différent (hors DLST) ou dans
l’un des IUT
 sur avis pédagogique favorable et établissement d’un contrat pédagogique
 la note du 1er semestre est neutralisée à condition que le 2nd semestre soit validé
 si le 2nd semestre est ajourné, outre les épreuves de ce semestre-ci, l’étudiant·e peut passer

celles du 1er semestre du nouveau parcours en seconde chance

 Etudiant·e·s inscrit·e·s dans un autre établissement (en Licence, PASS, IUT, CPGE, …)
 intégration possible au semestre 2 uniquement sur avis pédagogique favorable, avec

établissement d'un contrat pédagogique précis
 la note du 1er semestre est neutralisée à condition que le 2nd semestre soit validé
 si le 2nd semestre est ajourné, outre les épreuves de ce semestre-ci, l’étudiant·e peut passer

celles du 1er semestre du nouveau parcours en seconde chance


